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Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS -Tél.: 02 98 07 61 52 / Fax : 02 98 07 46 44 
 

Horaires d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 9h à 12h et 14h à 17h. Samedi matin de 9h à 12h 
 

Service urbanisme : fermeture au public le mardi après-midi et le jeudi après-midi. 
 

Horaires d’ouverture de la Guilthèque : ouverture les mardis, mercredis, vendredis et samedis de 10h à 12h30. 
Les mercredis après-midi de 14h à 18h et samedis après-midi de 14h à 17h. 

Monsieur le Maire, Conseiller Départemental, 
reçoit sur rendez-vous au 02 98 07 61 52 (code 3). 

Permanence des Élus 
Samedi 20 août, de 10h à 12h en mairie,  

Thierry COLAS, Adjoint au Maire. 

Week-end du 19 août 
faire le 15. 

Médecin de garde  

Toutes les nuits de la semaine 
 et  tous les jours de 12h à 14h.   

Contactez le 32 37. 

Pharmacie de garde 

 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.D.A.S. Territoire de  

Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest au 02 98 47 08 09.  

Mission locale pour les jeunes de 16 à 25 ans : place Napoléon III à Brest  

02 98 47 25 53. 

Puéricultrice : permanences les lundis de 14h à 16h30 et les vendredis de 

9h à 11h30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest. 

Uniquement sur  rdv au 02 98 47 08 09.  

ADMR Guilers-Bohars : service d’aide à domicile, rue Abbé de l’Epée à 

Guilers, 02 98 07 69 05. Permanences : mardi 10h à 12h et vendredi 14h à 

17h. 

Relais Parents Assistantes Maternelles : service ouvert les lundis                    

(à Bohars), les mardis, mercredis, jeudis toute la journée et le vendredi matin 

(à Guilers). Permanences téléphoniques : le lundi de 14h à 16h à Bohars au                 

02 98 01 14 04 ; le mardi de 10h à 12h à Guilers au 02 98 31 04 36. Courriel 

: ram.guilers.bohars@mairie-guilers.fr 

Permanences 

 

Mme Le Roux, Mme Quiviger, Mme Le Provost : 06 08 24 37 65 - 5, rue St 

Valentin.  

Mme Amil, Mme Merdy, Mme Guillou, Mme Ulliac, Mme Pochart, Mme 

Bellec : 06 82 18 22 78 - 5, rue St Valentin.          

Mme Couard, Mme Favennec : 02 98 36 41 58 - 43, rue Charles de Gaulle. 

Infirmiers 

 

Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 (17) 

SAMU : 15 / Pompiers : 18 

Eau du Ponant : 02 29 00 78 78 

Guilers Taxi : 02 98 07 69 48 

Taxi Petton : 06 17 36 47 39 

Ambulances de Guilers : 02 98 36 45 45 

Numéros utiles 

 

Exposition de peintures  

« Rêves et liberté » d’Anne Mauboussin et Martine Tamiozzo 

Visible aux heures d’ouverture de la Guilthèque  

jusqu’au 31 août. 

Guilthèque 

 

 
Naissance :  

Maya VAILLANT – 8, rue des Ajoncs 
 

Décès  
Madame LOUSSOUARN Yvette – 12, rue Clément Ader – 87 ans 

SALAUN épouse MÉNEZ Caroline, 35 place des Petits Pas -  89 ans 

Etat civil 

 

 

Jeudi 25 août 

De 16h30 à 20h - Place de la Libération : marché. 

Agenda 

 

Réservez dès à présent votre repas à l’ac-
cueil de la Mairie —12 € / pers. 
 

 

Au menu : assiette gourmande (jambon cru et blanc, pié-
montaise, crevettes, tomates, salades, condiments) / su-
prême de pintadeau à l'estragon, pommes de terre gre-
nailles et poêlée légumes / tarte aux poires / pain - beurre 
compris. 



La mairie vous informe 

 

Prochain passage du dératiseur le Vendredi 26 août le matin.  

Inscription à l’accueil de la mairie ou au 02.98.07.61.52. (Code 5). 

Dératisation  

La Mairie vous informe (suite) 

 
 

Reprise du repas St Albert le mardi 13 septembre. Il sera nécessaire de 

vous inscrire avant le lundi 16h en mairie. Le prix du repas est de 5.50€, 

le vin 0.70€ et le jus de fruit à 0.40€. 

Repas St Albert  

 

Informations : 

La rentrée scolaire aura lieu dans les écoles maternelles et élémentaires 

Chateaubriand et Pauline Kergomard, le jeudi 1 septembre à 9h. Le 

service de garderie du matin sera ouvert le jour de la rentrée. 

Vous pouvez dès à présent réserver les séances de cantine, garderie et de 

récré-goûter pour la rentrée de septembre 2016. Vous avez jusqu’au 

mercredi 31 août minuit via le portail internet ou jusqu’à 17h à 

l’accueil de la mairie pour le jeudi 1 septembre. 

Attention : l’adresse mail du kiosque famille a changé, pensez à 

modifier vos favoris sur vos ordinateurs :  

https://guilers.kiosquefamille.fr/kiosque/portail/portail_de_fond.php 

Service scolaire  

 
 

Le local jeunes est ouvert aux jeunes de 12 à 17 ans  du lundi au 

vendredi pendant les vacances scolaires (fermeture exceptionnelle du 

foyer le 29 août). 

Il reste des places disponibles aux activités suivantes :  

 Paddle le 24/08 

 Paintball le 29/08 
 

Vous pouvez prendre contact auprès des animateurs au 02 98 07 61 83 

ou par mail espacejeunes@mairie-guilers.fr 

Espace jeunes 

 

Cartes de bus tarif préférentiel :  

Les cartes de bus à tarif préférentiel sont accessibles aux personnes dont 

le quotient familial est inférieur aux barèmes suivants : 

 

QF inférieur à 468€ : carte TEMPO à 6.15€ par mois 

QF compris entre 469€ et 556€ : carte TANGO à 14.95€ par mois 

QF compris entre 557€ et 700€ : carte RYTMO à 22.35€ par mois. 

 

Si votre quotient familial est situé dans les tranches ci-dessus, vous de-

vez vous adresser à l’accueil de la mairie, muni d’une pièce d’identité ou 

du livret de famille et de l’attestation CAF mentionnant le QF. 

Carte de bus 

 
 

Tout apiculteur, même disposant d’une seule ruche est tenu de déclarer 

chaque année les ruches dont il est propriétaire ou détenteur, en précisant 

leur nombre et leur emplacement.   

Cette année, la période de déclaration a changé, elle se déroulera                   

du 1er septembre au 31 décembre 2016. Vous devez effectuer cette              

déclaration sur le site http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/  

Déclarez vos ruches 

 

Il a été constaté à plusieurs reprises des comportements irrespectueux 

au jardin public Pierre Stervinou.  

Il est rappelé, pour le bien être de tous, que des poubelles sont à disposi-

tion pour  les détritus, que l’aire de jeux pour enfants est un espace non 

fumeur, exclusivement réservé aux enfants et à leur(s) accompagnateur(s). 

Par ailleurs, le jardin public Pierre Stervinou est un espace réservé aux 

piétons et en aucun cas aux véhicules motorisés, tout contrevenant s’ex-

pose à une amende de 4ème classe. 

Incivilité 

Education - Jeunesse  

CCAS 

 
 

Risque de départ de feux : 

Les conditions climatiques actuelles dans le Département (absence de 

précipitations, températures élevées) rendent la végétation particulière-

ment vulnérable à l’incendie. Le Préfet du Finistère appelle chacun à la 

plus grande vigilance et au respect des règles élémentaires de précaution. 

Il est en particulier demandé:  

 De ne pas procéder à des brûlages de végétaux et d’une ma-

nière générale à tout brûlage en extérieur 

 De ne pas jeter de cigarette dans les espaces extérieurs ou le 

long des voies de circulation 

 De ne pas allumer de feux (barbecue…) dans les espaces natu-

rels 

 D’être vigilant également lors des feux d’artifice. 
 

La protection de chacun dépend de l’attitude responsable de tous. 

Appel à la vigilance 

 
 

Le service de relais sera fermé jusqu’au vendredi 19 août.                              

Réouverture le lundi 22 août à Bohars. Pendant cette absence, si besoin, 

voici les  coordonnées des contacts possibles.  

 Pour les questions concernant les assistantes maternelles                     

(listes, agrément, etc…).  

- Pour Guilers, appeler le CDAS de Bellevue au 02 98 47 08 09 

- Pour Bohars, appeler le CDAS du Relecq-Kerhuon au 02 98 28 28 99 

 Pour les questions d’ordre législatif, contacter la direction du        

travail 0810 29 00 09.  

Relais Parents Assistantes Maternelles 

 
 

Horaires d'ouverture de la mairie : Réouverture du samedi matin  

le 20 août 9h / 12h. Reprise des horaires habituels à compter du  

lundi 22 août :  

- 8h30 / 12h15 ; 13h30 / 17h30 du lundi au vendredi  

 

Horaires d'ouverture de la Guilthèque : jusqu’au mercredi  

31 août inclus. Fermeture les lundis et jeudis toute la journée ainsi que 

les mardis et vendredis après-midi. Ouverture les mardis, mercredis, 

vendredis et samedis de 10h à 12h30. Les mercredis après-midi de 14h à 

18h et samedis après-midi de 14h à 17h. 

Guilers Pendant l’été 

https://guilers.kiosquefamille.fr/kiosque/portail/portail_de_fond.php


Urbanisme (suite) 

Vie associative  

Urbanisme 

 
 

Le SCoT (Schéma de Cohérence territoriale) est un document 

permettant d’organiser et de mettre en cohérence le développement et 

l’urbanisation à l’horizon 15/20 ans de l’ensemble du territoire du Pays 

de Brest. Ce document cadre concerne Brest métropole et les 

communautés de communes du Pays de Lesneven – Côtes des 

Légendes, du Pays des Abers, du Pays d’Iroise, du Pays de Landerneau-

Daoulas, de l’Aulne Maritime et de la Presqu’île de Crozon. 

Le premier SCoT du Pays de Brest, approuvé en 2011, est en révision 

depuis décembre 2014. L’étape du Projet d‘Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) qui traduit le projet du Pays de Brest 

sera présentée lors de réunions publiques qui se dérouleront au cours de 

la seconde quinzaine de septembre 2016. 

Jeudi 15 septembre – 18h – Centre Culturel F Mitterrand à 

Plouzané 

Mercredi 21 septembre – 18 h – Salle du temps Libre à Crozon 

Mardi 27 septembre – 18 h – Armorica - salle J Le Guellec à 

Plouguerneau 

Jeudi 29 septembre – 18 h – Le Family à Landerneau 

Ces réunions permettront de prendre connaissance et d’échanger sur les 

orientations, qui serviront de base pour le Schéma de Cohérence 

Territoriale et les documents d'urbanisme locaux. Venez écrire l’avenir 

de votre territoire ! 
 

Le document du Projet d‘Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) est téléchargeable sur le site  www.pays-de-

brest.fr 

Information SCoT 

Déclaration préalable de travaux :  

SYNDIC PAIDICE DE COPROPRIETE, 22 rue Charles 

De Gaulle, pose d’une colonne de WC extérieure 

 

 

Dans le cadre des travaux d’aménagement de voirie qui se poursuivent 

rue Charles De Gaulle, la circulation des véhicules sera interdite dans la 

portion comprise entre la rue Bel Air et la rue de Kermonfort à compter 

du 23 août prochain, et ce pour une durée de 2 semaines. L’accès aux 

riverains sera maintenu.  

Les entrées et sorties de la commune par le rond-point de Coat Mez ne 

seront pas possible. L’accès aux commerces du centre bourg se fera soit 

par la route de Saint Pierre (R.D. 105) puis rue Alexandre Lemonnier, 

soit par la route de Brest (R.D.5) puis bretelle d’accès à Kérébars et rue 

Charles De Gaulle. 

De même, pendant cette période, l’accès à la rue de Coat Mez par la rue 

Charles De Gaulle sera rendu impossible. Afin de permettre aux 

riverains des rues de Coat Mez, Brocéliande et Impasse Chevalier De 

Perceval de circuler, la rue de Coat Mez sera momentanément ouverte à 

la circulation en double sens par la rue Alexandre Lemonnier. La 

circulation étant modifiée pendant cette période, merci de rester vigilant. 

 

Nous vous remercions de votre compréhension pour la gêne 

occasionnée. 

Travaux d’aménagement de voirie  

rue Charles de Gaulle  

 
 

Les randonnées reprennent le jeudi 1er septembre 2016, elles ont lieu 

tous les jeudis après-midi, départ à 14h précises devant la mairie.                                 

Boucles de 10 km et de 13 km selon l’état du terrain et du temps.                         

Aucune participation financière n’étant demandée, il est entendu que les 

guides ne sont pas responsables. Les participants devront s’assurer par 

leurs propres moyens. Le port des chaussures de randonnées est vive-

ment recommandé pour une question de sécurité. 

Contact : Monsieur Jégo - 8, rue de la gare - 02 98 07 66 17. 

Balades en Guilers 

 

L’association Solex Iroise organise les 20 et 21 août 2016 au parc des 

expositions de Penfeld le 3ème Guilers Motor Show et s’excuse par 

avance pour les nuisances sonores occasionnées. Renseignements au  

06 14 78 11 81. 

Solex Iroise 

 

Le PLU de Brest métropole fait l’objet d’une nouvelle modification.                       

Le projet sera soumis à enquête publique du 22 août au 23 septembre 

2016 inclus. 

Cette modification vise notamment à : 

- ouvrir à l’urbanisation les zones 2AU de Kerampir à Bohars, de la                   

Fontaine Margot à Brest et de la rue du Rody au Relecq-Kerhuon, 

- prendre en compte l’avancement des projets et études en cours :                         

 - modification de zonage pour la construction d’un groupe 

scolaire à Plougastel-Daoulas, 

 - délimitation d’un périmètre d’attente de projet d’aménage-

ment sur le secteur de Coat Jestin à Guipavas, 

 - levée de la ligne d’implantation du bâti sur la rue de Brest à 

Plouzané, 

 - modification des orientations d’aménagement et de pro-

grammation de Kerloquin à Guilers et du Questel à Brest, 

 - modification de zonage sur le secteur de la zone au Relecq-

Kerhuon et de Mezantellou à Guilers, 

- préciser, ajuster et compléter certains articles du règlement et rectifier 

des erreurs matérielles, 

- modifier des zonages et des éléments se superposant au zonage et                     

notamment par la création et la suppression d’emplacements réservés, 

- mettre à jour des annexes du PLU. 

Le dossier d’enquête est consultable aux jours et heures habituels                      

d’ouverture à l’hôtel de métropole, dans les mairies des communes, 

dans les mairies de quartier de Brest et sur le site internet : http://

plu.brest.fr, rubrique « actualité du plan local d’urbanisme » 

Le commissaire enquêteur recevra à l’Hôtel de métropole, 24 rue Coat 

ar Gueven à Brest, les : lundi 22 août de 9h à 12h, samedi 03 sep-

tembre de 9h à 12h, mercredi 14 septembre de 14h à 17h et                                               

le vendredi 23 septembre de 14h à 17h. 

Vous pouvez, pendant la durée de l’enquête publique, faire vos                  

observations : sur les registres déposés à cet effet dans les lieux d’en-

quête précités, par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire 

enquêteur au siège de l’enquête : Brest métropole, 24 rue Coat-ar-

Guéven, CS 73826 – 29238 Brest - cedex 2,  

par e-mail : plan-local-urbanisme@brest-metropole.fr  

Modification du PLU Facteur 4 

http://www.pays-de-brest.fr
http://www.pays-de-brest.fr
http://plu.brest.fr
http://plu.brest.fr
mailto:plan-local-urbanisme@brest-metropole.fr


Vie commerciale 

Vie paroissiale 

 

Samedi 20 Août : messe à 18h à Locmaria 
Dimanche 21  Août : messe à Guilers et Plouzané à 10h30  

 

Le cabinet infirmier COUARD-FAVENNEC vous informe que les 

permanences ne seront pas assurées jusqu’au 29 août. Elles se feront 

uniquement sur rendez-vous. 

Cabinet infirmier COUARD-FAVENNEC 

Vie associative (suite) 

Divers 

 

 
Perdus : chien  Jack Russel Mâle (tête noire – corps blanc avec taches) / 

Pucé / pas de collier ; Doudou carré de couleur mauve    
 

Trouvés : Vtt noir ; Carte korrigo ; Chaine ; Doudou bonhomme bleu  

  
S’adresser à l’accueil de la mairie, 02 98 07 61 52 (code 5). 

Perdu/Trouvé 

 
 

Informations 
Dernière séance de signature le samedi 3 septembre de 10h30 à 12h à 

Kermengleuz et informations possibles au forum des associations le  

samedi 3 septembre de 9h à 13h à l’Espace Pagnol 

Consulter le site de l’AS G : http ://www.asguilers.fr/ 

 

Christine CAIN vous informe des nouveaux horaires de « Guilers presse » 

jusqu’au 28 août inclus :  semaine et samedi de 7h à 12h et de 16h à 19h. 

Le dimanche de 8h30 à 12h. Fermé le mardi après-midi. 

Guilers presse 

 

La boulangerie sera fermée pour congés annuels du mercredi 17 août au 

mercredi 31 août inclus. Réouverture jeudi 1er septembre. Bonnes va-

cances. Virginie &Yann  

Les Délices de Guilers  

Sport  

ASG 

 
 
 

Les permanences licences : 

- le jeudi 25 août de 18h à 19h à la salle de Kerzouar à Saint-Renan . 

- les vendredis 19 & 26 août de 18h à 19h à la salle Louis Ballard à Gui-

lers.   
 

Cette année, nous accueillons les enfants dès la Grande Section avec des 

pratiques adaptées suivant l'âge du licencié : école de sport, baby-hand, 

école de hand, pratique compétitive, loisirs,... 
 

Toutes les infos ainsi que le planning de reprise des entraînements est dis-

ponible sur notre site internet : http://club.quomodo.com/entente-saint-

renan-guilers-handball  

Saint-Renan Guilers Handball  

 

Sorties familiales en août  
 

- Mardi 23 : Parc animalier du Moulin Neuf : Vous y trouverez un 

étang avec une zone naturelle humide, des ruisseaux traversant la 

propriété, un jardin d’eau avec de nombreuses plantes aquatiques et 

poissons exotiques, diverses collections de végétaux, deux aires de jeux 

ainsi qu’un parc animalier. Rdv à L'Agora à 14h. Gratuit. Sortie en 

minibus et covoiturage. 
 

- Mercredi 24 : Bricol' en famille : accompagnez vos enfants de 3/5 

ans à travers un moment créatif et ludique. Rdv à L'Agora à 10h30. 2€ 

par enfant. 
 

- Jeudi 25 : Bricol' en famille : accompagnez vos enfants de 6/9 ans à 

travers un moment créatif et ludique. Rdv à L'Agora à 14h. 2€ par 

enfant. 
 

- Lundi 29 : Conteurs de la Nuit : Promenade contée à Kerlouan, par 

les Conteurs de la Nuit. Prévoir son pique-nique. Rdv à L'Agora à 

18h30. Gratuit. Sortie en minibus et covoiturage. 
 

  

- Réunion ouverte à tous sur le son et lumière le mardi 30 août à 

18h30 à l’Agora. 
 

Centre socioculturel l'Agora – 79, rue Charles de Gaulle 29820 Guilers  

02 98 07 55 35 

L’Agora 

 

Chantal et René ROUE informent leur aimable clientèle de la réouverture 

du magasin après congés le mardi 23 août.  

Heures d’ouvertures : 8h15 à 12h15 et de 13h30 à 19h. Fermé le lundi, 

Bonne rentrée. 

Pressing des Bleuets 

http://club.quomodo.com/entente-saint-renan-guilers-handball
http://club.quomodo.com/entente-saint-renan-guilers-handball

